
des fonds océaniques de l’Arctique 
dans les principaux couloirs de 
navigation ont fait l’objet d’un levé 
afin de contrer les menaces qui 

pèsent sur la navigation

410
INSPECTIONS

ont été installés sur les côtes 
Est et Ouest pour renforcer la 
surveillance de la circulation 

maritime au Canada 

8
NOUVEAUX 

RADARS

ont été achevées pour 
améliorer la navigation dans 
23 ports commerciaux 
hautement prioritaires 
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Depuis 2016, le Plan de protection des océans du Canada a permis de renforcer la sécurité du transport maritime, de 
mieux protéger nos espèces marines et nos écosystèmes côtiers, ainsi que d’améliorer la capacité du Canada à 
prévenir les incidents maritimes et à y faire face. Ce travail a été accompli en collaboration avec les peuples 
autochtones et les communautés côtières, l’industrie maritime et le milieu universitaire.

La section ci-dessous présente quelques-uns des progrès réalisés au cours des cinq premières années du Plan.  
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MESURES VISANT À ACCROÎTRE LA SÉCURITÉ DU TRANSPORT 
MARITIME AU CANADA : 

de navires circulant dans 
l’Arctique ont été effectuées 

8
TEXTES 
DE LOI 

ont été créés ou mis à jour pour renforcer la sécurité maritime et 
la protection de l’environnement, dont la Loi sur le pilotage, la Loi 
sur la marine marchande du Canada, la Loi sur la responsabilité 
en matière maritime, la Loi sur les épaves et les bâtiments 
abandonnés ou dangereux, le Règlement sur la sécurité de la 

navigation et la prévention de la pollution dans l’Arctique et la 
Loi sur le moratoire relatif aux pétroliers

18
PROJETS 

D’INFRASTRUCTURES 

dans le Nord du 
Canada ont été menés pour 
améliorer la sécurité maritime 

et les opérations de ravitaillement

112 K
KM²

de la superficie de l’océan 
Arctique selon des 

normes modernes

Le Service hydrographique du 
Canada a fait le levé de 112 000 km²

42,5%

49
CARTES 

MARINES
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44 000 1 50015 000
HEURES HEURESHEURES

PLUS DEPLUS DE PRÈS DE 

60
PROJETS 

NATIONAUX

PLUS DE couvrant plus de 650 km² 
d’habitat aquatique le long 
de nos côtes, pour restaurer 
les écosystèmes côtiers 

et soutenir la faune et la 
flore marine

ont été consacrées par les agents des 
pêches à la surveillance des 
mammifères marins et aux 

interventions en cas d’urgence, dont 
les empêtrements de grandes 

baleines liés à la pollution océanique

de surveillance aérienne ont été 
effectuées dans le cadre du 

Programme national de 
surveillance aérienne, pour 

surveiller les déplacements de 
baleines en voie de disparition

de travail ont été enregistrées 
par les agents des pêches en ce 

qui a trait aux aires marines 
protégées

pour étudier les impacts du 
transport maritime sur 
l’environnement et les 

communautés autochtones

soit 2,5 fois l’étendue 
du Grand Canyon

ont été couverts pour recueillir des 
données en mer afin de comprendre 

l’habitat des oiseaux marins et les 
menaces qui pèsent sur eux

qui posent une menace 
pour l’environnement 
ou la navigation ont fait 
l’objet d’une évaluation 

ou d’un enlèvement

1 200 KM
PLUS DE

8
ESPÈCES 

D’OISEAUX 
MARINS 

500
NAVIRES 

ABANDONNÉS

PRESQUE

ont été étudiées à l’aide d’un 
suivi par GPS pour mieux 
comprendre leur utilisation 
de l’habitat et les menaces 

qui pèsent sur eux

MESURES VISANT À RENFORCER LA PROTECTION DES 
ESPÈCES ET DES ÉCOSYSTÈMES MARINS :

78
GROUPES 

AUTOCHTONES 

UNE 
COLLABORATION 

AVEC
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1 500

25 000

HEURES

KM

PLUS DE 4 500

130

18

PLUS DE

3 200
PLUS DE

– soit une distance supérieure au diamètre de la 
Terre – ont été couverts au moyen d’un système 
d’imagerie côtière installé depuis un hélicoptère 
afin de mieux comprendre les milieux côtiers en 
cas d’urgence

ont suivi la formation sur le Système de 
commandement en cas d’incident reconnu à 
l’échelle internationale ou la formation dans un 
centre d’opérations d’urgence

du Programme de lutte contre les déversements 
d’hydrocarbures en mer et dans l’Arctique ont 
été évalués par un comité de lecture de 
manière à enrichir les travaux de recherche 
du Canada sur les produits pétroliers et 
les matières dangereuses

de surveillance aérienne 
ont été effectuées dans 
l’Arctique, dans le cadre 
du Programme national 

de surveillance aérienne, 
pour détecter la pollution

centres des Services de communications 
et de trafic maritimes 

nouveaux agents des Services de 
communications et de trafic 

maritimes ont été recrutés

ont été déployées sur les côtes 
Est et Ouest pour fournir des 
données sur les vents, les vagues 
et les températures afin d’assurer 

une navigation plus sécuritaire 
pour les marins

5
BOUÉES 

MÉTÉOROLOGIQUES

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet 

dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit 

lobortis nisl ut aliquip ex ea commodo consequat. Duis autem vel eum iriure dolor in hendrerit in vulputate velit esse 

molestie consequat, vel illum dolore eu feugiat nulla facilisis at vero eros et accumsan et iusto odio dignissim qui 

blandit praesent luptatum zzril delenit augue duis dolore te feugait nulla facilisi.

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet 

dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit 

lobortis nisl ut aliquip ex ea commodo consequat. Duis autem vel eum iriure dolor in hendrerit in vulputate velit esse 

molestie consequat, vel illum dolore eu feugiat nulla facilisis at vero eros et accumsan et iusto odio dignissim qui 

blandit praesent luptatum zzril delenit augue duis dolore te feugait nulla facilisi.

Lorem ipsum dolor sit amet, cons ectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet 

dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit 

lobortis nisl ut aliquip ex ea commodo consequat.
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet 

PLUS DE

ont connu une amélioration de leur 
infrastructure afin de couvrir de plus 
grandes zones et de fournir des 
communications de plus grande 
qualité aux marins qui se trouvent 
dans les secteurs éloignés

MESURES MISES EN ŒUVRE POUR AMÉLIORER LES 
INTERVENTIONS EN CAS D’URGENCE MARITIME : 

SURVEILLANCE

12pour une affectation dans
centres aux quatre coins du 

Canada afin d’agir en tant que 
premiers intervenants pour les 

navires en détresse

MEMBRES DU PERSONNEL

ARTICLES

sont désormais 
opérationnelles ou 
en construction sur 

les côtes Est et Ouest

7
STATIONS DE 

RECHERCHE ET 
SAUVETAGE 
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avec les communautés 
autochtones ont été tenues pour 
élaborer et perfectionner les 
mesures de sécurité maritime et 
le Plan de protection des océans

se sont associées au 
système de 
sensibilisation accrue aux 
activités maritimes pour 
pouvoir utiliser des données 
en temps quasi réel afin de 
mieux observer la situation 
dans leur milieu marin et 
prendre des décisions en 
matière de sécurité se sont associées avec le Canada pour établir le 

tout premier accord-cadre de réconciliation 
afin d’élaborer et de gérer des initiatives 

maritimes sur la côte Nord du Pacifique

de la première Garde côtière auxiliaire canadienne 
dirigée par des Autochtones sont en place pour 
améliorer la capacité locale des opérations de 
recherche et de sauvetage dans les communautés 

autochtones de la Colombie-Britannique

14
PREMIÈRES 
NATIONS

1 800
SÉANCES DE 

MOBILISATION

PLUS DE

2 000
ENSEMBLES DE 
DONNÉES ONT 
ÉTÉ RECUEILLIS

PLUS DE

ET

600
PERMIS ONT 

ÉTÉ DÉLIVRÉS

13
COLLECTIVITÉS 
AUTOCHTONES 

750
PERSONNES

50
MEMBRES

AUGMENTATION DE LA COLLABORATION AVEC LES 
COLLECTIVITÉS AUTOCHTONES ET CÔTIÈRES :

de groupes sous-représentés, 
comme les femmes, les Autochtones 
et les habitants du Nord, ont reçu 
une aide pour trouver un emploi 
dans l’industrie maritime


